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Amendement 4
Sabine Lösing

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 2
Règlement n° 1717/2006
Article 4 – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

«(a) le renforcement des compétences des 
autorités répressives et des autorités 
judiciaires et civiles impliquées dans la 
lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, y compris la traite des êtres 
humains, le trafic de drogue, les armes à 
feu, les armes légères et de petit calibre et 
les explosifs, et dans le contrôle effectif du 
commerce et du transit illégaux.»

«(a) le renforcement des compétences des 
autorités répressives et des autorités 
judiciaires et civiles impliquées dans la 
lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, y compris la traite des êtres 
humains, le trafic de drogue, les armes à 
feu, les armes légères et de petit calibre et 
les explosifs, et dans le contrôle effectif du 
commerce et du transit illégaux.

Les mesures en question ne doivent pas 
violer les droits humains et les droits 
sociaux fondamentaux, notamment le 
droit de grève, et servir de prétexte pour 
empêcher les migrations et exclure les 
réfugiés.»

Or. en

Amendement 5
Sabine Lösing

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 2
Règlement n° 1717/2006
Article 4 – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

«(a) le renforcement des compétences des 
autorités répressives et des autorités 
judiciaires et civiles impliquées dans la 

«(a) le renforcement des compétences des 
autorités répressives et des autorités 
judiciaires et civiles impliquées dans la 
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lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, y compris la traite des êtres 
humains, le trafic de drogue, les armes à 
feu, les armes légères et de petit calibre et 
les explosifs, et dans le contrôle effectif du 
commerce et du transit illégaux.»

lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, y compris la traite des êtres 
humains, le trafic de drogue, les armes à 
feu, les armes légères et de petit calibre et 
les explosifs, et dans le contrôle effectif du 
commerce et du transit illégaux.

Les mesures adoptées en ce domaine sont 
limitées à la gestion civile des crises et au 
soutien à des actions de médiation, et ne 
doivent en aucun cas être associées à des 
interventions militaires.»

Or. en


